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[1750 ? ] A

"ORDONNANCESPOUR LES GARDES FRANÇOISES" , ERLASSEN UNTER BZW.
VON DEN KÖNIGEN "LOUIS XIV . ET LOUIS XV. "

1 ) "Declaration du Roy [Ludwig XIV. ] en faveur des officiers des Gar¬
des Françoises . du 7 . Décembre 1712 . ”

2 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy pour réduire les compagnies du régiment de
Ses Gardes Françoises , à 126 . hommes chacune les officiers non

compris , du 24 . Décembre . 1713 . ”

3 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy portant que les Fifres , qui s ' engageront
dans les compagnies du Regiment de ses gardes Françoises seront

Signalez , qu ' ils recevront la paye comme les autres soldats , et Se¬

ront Sujets aux memes peines en cas de désertion , du 15 . Juin.
1713 . ”

4 ) "Ordonnance du Roy [Ludwig XV. ] pour réduire les Compagnies du
Reg . t de Ses Gardes Françoises a 110 . hommes les officiers non com¬

pris du 18 . Novembre 1715 . "

5 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy portant establissement de Cadets dans le
Regiment des Gardes Françoises du 20 . may 1716 . "

6 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy qui regle 1 'authorité et les prérogatives
du Colonel du Regiment des Gardes Françoises [ - damals war dies An¬

toine V Comte puis 1695 Duc de Guiche puis 1720 Duc de Gramont - ]

sur le dit Regiment et ce qui le concerne , du 13 . juin 1716 . ”*

1) "Ordonnance du [ dit ] Roy pour mettre à 150 . hommes les 30 . Compag¬

nies ordinaires du Regiment de Ses gardes Françoises du 4 . Janvier
1720 . ”

8 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy pour réduire les 30 . Compagnies ordinaires
du Regiment des Gardes Françoises à 110 . hommes aulieu des 126 . et

reformer les cadets qui ont été établi dans ledit Regiment du
8 . Avril 1722 . ”

9 ) "Reglement . . . [ dudit ] Duc de Grammont Colonel du Reg . fc des Gardes
Françoises concernant le commandement qui appartient aux officiers

majors du dit Regiment , du 16 may . 1722 . ”



10 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy pour augmenter de 16 hommes chacunes des
30 Compagnies de Fusiliers du Regiment des Gardes Francoises du
5 . Janvier . 1727 . ”

11 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy concernant les Soldats etrangers enrollés
dans le Regiment des Gardes Francoises du 8 . aoust . 1727 . "

12 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy pour établir 33 . Gentilshommes a drap [ e ] au
a la Suite du Regiment des Gardes Francoises de Sa majesté , du
12 février 1728 . ”

13 ) "Ordonnance du [ dit ] Roy pour faire passer les trois Gentilshommes

a drapeau qui avoient été destinez au 3 . Compagnies des Grenadiers
du Regiment des Gardes Francoises suivant l ' ordonnance du 12 du
present mois dans chacune des Compagnies Colonelle Lieute [ nant ] Co¬
lonelle et de montaran du 29 Février . 1728 . ”

1 ) Der ganze Punkt ist durchgestrichen.

Aus dem Besitze von Gardehptm . und Brigadier Beat Fidel Zurlauben , dem
Autor der Histoire militaire und des Code militaire - AH 108 , 283
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